
LA REVUE LÉGALE

Liste électorale. Un fils marié qui demeure dans une mai-
son avec son père et qui contribue aux dépenses de la mai-
son, doit être considéré comme tenant feu et lieu. La preuve
testimoniale est admise pour prouver qu'une personne, dont
le nom est sur Jla liste électorale, est qualifiée comme loca-
taire. Le propriétaire, locataire ou occupant d'une portion
distincte et divise d'un immeuble, dont le total est porté au
rôle d'évaluation ; mais dont cette partie distincte n'est pas
évaluée séparemnent au rôle, n'a pas le droit d'être porté sur
la liste. Celui qui, au moment de la confection de la liste, est
actuellement propriétaire locataire ou occupant de biens
fonds, estimés d'après le rôle d'évaluation en force, à un
montant suffisant pour le qualifier comme électeur, a le
droit d'être porté sur la liste, quoique son nom ne soit pas
porté au rôle d'évaluation.......... ...................... . 417
Locataire V. Louage.-Qualité.

Louage. La prohibition de céder le bail ou de sous-louer
peut, suivant les circonstances, s'interpréter comme ne pro-
hibant que la cession totale du bail........................ 453

,Louage. Le locataire n'a pas le droit de se faire indemniser
pour les impenses utiles qu'il a. faites sans l'autorisation du
locateur, et le seul droit qu'il a est celui de les enlever..... 39

Louage. Le locataire qui préfère mettre fin au bail que
d'attendre que les premisses louées et qui auraient du lui
être livrées à une date fixe, soient terminées, n'a droit
qu'aux dommages qu'il a pu souffrir pour perte subie par
suite de prépatifs pour 1 installation et par la privation des
lieux qui faisaient l'objet du bail, que pour l'espace de temps
qui s'est écoulé entre la date fixée pour la livraison et l'ins-
titution de son action en résiliation du bail................ 668
Louage V. ixception déclinatoire.

Mandamus V. Procès-verbal.

Mandat tacite. Le fait que le cessionnaire d'une créance
aurait, après la signification du transport, reçu du cédant
partie de la créance cédée, et se serait adressé à lui pour
demander la balance, ne constitue pas en faveur de ce cé-
dant un mandat tacite l'autorisant de recevoir du débiteur
transporté le montant de la créance.................. ... 42.5
Médecin V. Constitutionalité.
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